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La Constitution des Etats-Unis d'Amérique 

et les Pythagoriciens (*) 

On n 'a pa perdu le ouvenir de la cruelle déception 
que res entit l'Europe en rgrg lors du conflit qui mit 
aux pri es le Sénat des Ét ats-Uni et le Président Wilson 
à propos de l' élaboration du traité de paix et de l'éta­
blissement de la Société de ations. Le Président, 
ayant négligé les avis du énat , qui dé approuvait 
certains points de a politique à la Conférence de Ver­
saille , dut renoncer à réaliser e de eins : le Traité de 
Versailles ne fut jamai ratifi ' par le Sénat américain 
et la ociété des ations fut privée d 'un concours qui 
aurai.t pu lui as urer le plu de puissance et d 'autorit ' . 

La surprise de l'opinion publique elu vieux monde 
provenait de l'ignorance où elle était de deux principe 
fondamentaux de la constitution américaine : d 'une part, 
la distinction et la séparation des trois pouvoirs, de 
l'autre, le syst ème de contrôle et d 'équilibre 'tabli entre 
ce pouvoir . Dans cette constitution, le Législatif peut 
faire ob tacle à l'E xécutif et l'Exécutif au Législatif, 
t andi que la Cour Suprême peut 'opposer à tous deux (1 ). 

(*) J'ai cu l'honneur d'expo cr J'an dernier, à l'Université Catholique de 
Louvain, quelque -unes des idées de cett e étude dans la leçon inaugurale de la 
chaire Francqui , devant Mgr van W'aeycnbei'gh, recteur magnifique, Mgr Litt, 
vice-recteur, et un auditoire bienveillant fo r mé de professeurs et d'élèves. 

(1) CL J a mes BEeK, La constitution des Etats-Unis (Paris, 1923). pp . nr ss., 
11 7 etc.; The Dehales in the F ederal Convention of 1787 ... reported by J a mes 
MAD ISON, rééd ition de G. Hunt et J. B . Scott, r92o, pp. 298 et 594; The Fede-

-1-



A. Delatle.- La constitution des États-U11is 

Ainsi, dans le ca que je viens de mentionner, le Prési­
dent jouit du droit de négocier le traités d paix, mais 
seulement d'après l'a vi et avec le consentement du 'nat. 
\ iVilson crut pouvoir ignorer la désapprobation de ce 
dernier ; il elut finalement 'incliner. 

Le système de l'équilibre ou d la balance de pouvoirs, 
comme on dit là-ba , confère à la constitution améri­
caine un de es caractères les plus marqués. Le deuxième 
Président des États-Unis, John Adams, écrivait en 
r8r4 : «Y a-t-il, dans l 'histoire, une con titution plus 
compliquée que la nôtre ? En premier lieu, dix-huit 
États et quelques t erritoires contre-balancent le gouver­
nement national; en deuxième lieu, la Chambre de 
repré entant contre-balance le énat et le Sénat contre­
balance la Chambre. En troisièm lieu, l'autorité exécutive 
contre-balance dans une certaine me ure, l'autorité 
législative. En quatrième lieu, le pouvoir judiciaire con­
tre-balance la Chambre, le Sénat, le pouvoir exécutif 
et les gouvernements d'États . En cinquième lieu, le 
Sénat contre-balance le Président dan toutes le nomi­
nations aux fonctions publiques et dans tous les traités .. . 
En sixième lieu, le peuple tient dans ses mains la balance 
entre ses propres représentants par des élection bien­
nales ... En eptième lieu, les législature des différents 
États contre-balancent le Sénat par des él ction sexen­
nales. En huitième lieu, les élections secondaire contre­
balancent le peuple dans le choix du Président. Il y a 
là une complication subtile de balances qui, autant que 
je m'en ouvienne, est une invention à nous propre 
et nous est particulière (1 ). » La forme de la con titu ti on, 
dit Vlilson dans un livre qui parut bien avant la guerre 
de 1914, Le Gouvernement congressionnel, con iste en 

ra list or the new constitution by Alex. HAM ILTON, J. ]AY a nd J. l\L\DJSON , rééd i­
tion de W. ] . Ashley, 191 r , pp. 251 ss., 263 ss. 

(1) D'après W. WILSON , Le Gouvemement congressionnel, trad. franc. 1900, 

p. 17. 
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et les Pythagoriciens 

balances idéales des pouvoirs, délicatement 'quili­
brée ; autrement dit , le gouvernement dépend d'un 
a jus tage précis de forces agissant les unes sur le autres (1 ) . 

Aux État -Unis, les jugements portés par les hommes 
d 'État et les publici tes sur la vertu de ce principe 
fondam ntal ont as ez cliver . elon \ iVïlson, c'e t là un 
principe qui e t expo é t approuvé dan les livres 
(entendez par la th'orie politique, pour laquelle Wil on 
n 'a aucune tendr ss ), mai qui contrarie l' évolution 
naturelle de la constitution : il paralyse l'action des 
différents organe et, en fait, il se trouve dépa é par 
le pratiques actuelles du gouvernement . Cet avis est con­
forme à celui elu grand publici te anglais Bentham : 
si elle était , dit-il, appliquée avec trop cl rigueur, la 
doctrine clf la . éparation et de l'équilibre des pouvoir 
pourrait amener la tagnation. Le Président John 
Adam , qui avait eu beaucoup à souffrir de la compli­
cation du syst ème, e timait que, parmi les balance qu'il 
dénombrait , les une ont d'une efficacité clouteu e, 
tandis que le autr ont tout à fait p rnicieu es. 

Tout autre e t l'avi de J ames Beek qui fut , entre 
les deux guerres, solicitor general des États-Unis. Il 
reconnaît la difficulté d'obtenir la coopération des divers 
organe exigée par ce principe et il admet que des fric­
tion se produisent fréquemment ; mais, en mettant un 
frein à une concentration excessive du pouvoir et en 
empêchant toute action précipitée, ce système épargne, 
elit-il , les pires maux au pays (2 ) . Nou lais eron de côt' 
ce problème, qui est du res ort des juristes et particu­
lièrement des juristes américains, pour nous occuper de 
l'origine de ce sy tème compliqué et savant. 

Le Président John Adams, déjà, n 'avait plus l'air de 
la connaître. Une ertaine lumière fut proj etée sur ce pro-

(' ) 1 . 10 et pp. 15 ss. 
(') La Constitution des Étals-Unis (trad. française, Paris, 1923), pp. III ss. 



A. Delatte. - La constitution des États-Unis 

bl' me par la publication, faite en r836 (t), des note que 
l'un des constituants les plus en vue, J ames Madi on, 
avait prises au cours des débat de I7 7 (il n 'y eut pas, 
en effet , de procès-verbaux officiels des séances). C~s 

note nous apprennent que les membre de la commission 
nommée par l' ssemblée Con t ituante avaient 'tudié 
avec le plus grand soin le forme de gouvernement cl s 
' tat anciens et modernes. « ous ommes r montés, 
disait Franklin , jusqu'à l'histoire ancienne pour trouver 
des modèle de gouvernement , et nou avon examiné 
le différente forme de ces républiques qui, étant nées 
av c les germes de leur propre dissolution, n 'existent 
plu maintenant (2) >> . Cela ressort aussi d la lecture 
des article publiés à l'époque par d"minent con titu­
ants et qui furent réurus en un bro hure ous le titre de 
The F ede1'alist (3 ) . 

Parmi les historiens et le publicistes qui furent 
consciencieusement étudiés par les constituants, aucun 
ne ti nt une place aus i éminente que iontesquieu. 
Cela peut paraître surprenant , car Fran ;:ois Bacon (4 ) 

avait déjà expos' en Angleterre, vers la fin du seiziè­
me iècle, bien des idées qui allaient êtr() développées 
par Montesquieu, et notamment la th'orie de l' équilibre 
politique. 'anmoins, ce n 'e t pa à lui que se réfè­
rent les constitnants américams, mai au publiciste 
françai . 

'est que l'Esprit des Lois (1748) jouissait partout 
à cette époqu , et tout particulierement dans le nouveau 
monde, d'une autorité canonique : c'était, lon l'ex­
pre sion d 'un des meilleurs historiens de la r'publique 
américaine, J ames Bryce, la ible cl la philosophie 

(t) The Debates in the Federal Convention of 1787. 

(2) The Dcbates, p. t il t ; cf. pp. 65, 71, 109 , LJ , 1 ~2- 12 5, 129 , t J il , 15lJ, t 71lsq., 
etc . 

( 3 ) \'oir la table a ux mots : .\ chaïc, Athènes, Crè te, Grèce, Rome, Spa rte . 
( 4) f. H. BocK , Staal und Gesellschaft bei Francis Bacon, 1937 (Keue deutsche 

Forschungen, Bd. 136), p. 77 (n. 28 1 et _8z), pp. 78 à 82. 



et les P ythagon:ciens 

politique du t emps (1 ). on influence fut particulière­
ment déterminante sur deux des principaux cr'ateurs, 
rédacteurs et interprète de la Constitution : Alexander 
Hamilton et James Madison. Ce dernier notamment cite 
souvent Monte quieu et s'en in pire plus souvent en­
core (2

). Il apprécie particuli' rement la doctrine de la 
séparation des pouvoir , oü il voit le fondement de la 
liberté, et de celle de l'équilibre des forces de divers 
organes de la con titution, qu 'il tient pour une garantie 
de stabilité. 

'est surtout le livre XI de l'Esprit des Loi qui 
expose ces idées . «La démocratie et l'aristocratie, dit 
Montesquieu au ch. 4, ne sont point des états libre par 
leur nature. La liberté politique ne e trouve que dan 
les État modérés. Mais elle n'est pas toujours dans les 
État modérés : elle n'y e t que lorsque on n 'abuse pas 
du pouvoir ; mais c'e t une expérience éternell que 
tout homme qui a du pouvoir est porté à en abuser; 
il va, jusqu 'à ce qu 'il trouve des limite ... Pour qu'on 
ne puis e abu er du pouvoir, il faut que, par la dispo­
sition des chose , le pouvoir arrête le pouvoir. » Au 
chapitre 6, Montesquieu parle longuement de la distinc­
tion des troi pouvoirs et de la faculté, qui est donnée à 
chacun des organes constitutifs, de borner , d'empêcher, 
d'enchaîner m Ame, dit-il, les autres . 

Au chapitre r8 apparaît une autre image qui nou 
intéres e particulièrement, celle de la balance et de 
l' équilibre des pouvoirs. <<Il est bon, dit-il , de faire 
remarquer la part que prenait le énat , à Rome, dans la 
nomination du questeur (judiciaire), afin que l'on voie 
comment les puissances étaient à cet égard balancées. » 

Et encore : «A Rome, le peuple ayant la plu grande 
partie de la puissance législative, une partie de la puis-

{ 1) The A merican Co111monwealth, 2° édition (1891 ), J , p . 276. 
(2) The Debates, pp . L?I , sq ., 29 , 594; The F ecleralist, p. 245 : • l'oracle 

tou jour consulté c l cité sur ce suj et est le célèbre Montesquieu ... » 
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A. Delatte . - La constit2ttion des États-Uni 

ance ex' cutive et une partie de la puissance de juger, 
c'ét ait un grand pouvoir qu'il fallait balancer par un 
autre. Le énat avait bien un partie de la puissanc 
ex' cuiive ; il avait quelque branche de la pui ance légis­
lative ; mais il ne suffisait pas pour contre-balance?' le 
p upie. Il fallait qu 'il eût part à la puissance de juger 
et il y avait part lorsque les juges étaient choi is parmi 
les sénat eurs. Quand les Gracque privèrent les sénateurs 
de la pui ance de juger, le Sénat ne put plus résister au 
peuple. » 

i Mont qui u passe à juste titre pour avoir coordonné, 
s~1stématisé et appliqué aux États mod, rne une théorie 
po.litique qui vise à distinguer et à partager les pouvoirs 
ex 'cu t if, législatif, j udiriaire, on peut di re qu'il n'a pas 
inventé la doct rine qui préconis un mélange des formes 
constitutionnelle et un harmonieux équiiibre des force 
de l 'État. Certaines considérations du livre XI de 
l'Esprit des Lois et les déclaration des pères de la cons­
titution américaine lai~sent deviner l'influence de L ois 
de Platon. 

Ce monumental dialogue forme, dans l' évolution de 
la pens 'e politique du Philosophe, le pendant de la 
Républiq·ue. Celle-ci décrivait la fondation d'une société 
humaine du type de la ruche et Platon, cdors dans le 
force d l' âge, se montrait hardiment optimiste quant aux 
po ibilités de sa réalisation. Les Lois, au contrai re, recon­
naissent que la médiocrité humaine ne peut accepter les 
sacrifices qu'exigerait l'ét abli sement d'un t 1 État. 
D venu vi ux, Platon a perdu la foi dans la réalisati on 
de on idéal. Il a, entretemps, be ucoup appris dE l'his­
t oire et même de la préhistoire, et aussi de. expérienc s 
décevant es faites sur ses conseils en Sicile par son di -
ciple et ami Dion . Il a observé que les États ne succom­
bent pas tant à la supériorité de leurs ad ver aires qu'aux 
vices internes qui le rongent. Le plus grave d~ ces vices, 

'est la domination exclusive d'un seul principe, qui est 
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tour à tour l'exc's du despoti me et l'abus de la lib rt' . 
D 'où la n'ces ité de temp'rer 1 contraires en m~lant 
intimement, dans la constitution qu'on veut établir, le 
principes des diverses formes constitutionnelle . 

Cette vérité fondamentale, que Platon a découverte 
sur le tard, mais qu'il a proclamée, une fois reconnue, 
av c le courage elu savant qui dé avoue une théorie 
contredite par l 'observation et l'expérience, il la trouve 
réalisée dans la con titution partiate. Voici en effet ce 
que dit, au troisième livre des Lois (p. 691 cl), l' thénien 
au partiate : «Un dieu, je pense, prenant oin de vous, 
a prévu ce qui devait e pas er. Aussi a-t-il restreint 
chez vous l'autorité royale en la partageant entre deux 
branches sorties de la même ouche. Ensuite, une nature 
humaine a sociée à une pui sance divine (Lycurgue), 
ayant ob ervé que votre gouvernement était fncore 
gonflé par l'inflammation, tempéra l'arrogant pouvoir 
que donne la nai ance par la sage pui sance qui est 
l'apanage de la vi ille se, en accordant à l'autorité de 
vingt-huit vieillards (la gérousie) une valeur égale à 
celle des rois dans les matière le plus importante . Enfin 
un troisième sauveur de l'État (Théopompe ?) voyant 
que le pouvoir royal était encore gonflé d'orgueil et 
ombrageux, lui donna un frein par l'établissement des 
éphores, dont l'autorité est proche de celle qu'accorde le 
tirage au sort (démocratie). D cette sorte, la royauté, 
formée d'un mélange de éléments qu'il convenait d'asso­
cier et devenue modérée, e con erva et auva avec elle 
les autre partie de l'État (1 ) ». 

Au reste, la théorie politique du IV e iècle reconnaît 
en général le bien-fondé de cette observation (2

). Ainsi 
la constitution dont Aristote, clans sa PfJlitique, prône 

( 1 } Cf. les L ois, IV, p. 7 12. Sur les illusions que Platon se faisait à l'égard de 
la constitution spartiate, voyez F. 0LLIER, Le mirage spa.rtiate (2 vol!. Paris, 
r933 et 1943), I, p. 25r. 

(2) Cf. mon Essa·i sur la politique pythagoricienne (Liège, r922}, pp. r ro ss. 
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l'établis ement n'est pas fondée ur une vue icléale du 
droit public (ille dit expresséme t), mais elle e t form 'e 
par un mélange d'oligarchie et d démocratie, deux for­
mes de gouvernement qu'il qu lifi. , par ailleur , de 
ratées. C'est que le disciple, comme le maître, a en vue 
la vitalité et la stabilité des institution politiques. 
« Mieux la con titution est mélangée, dit-il, plus elle e t 
durable (1 ) », reprenant ainsi un mot du roi de parte 
Th ' opompe, à qui la reine reprochait d 'aliéner les privi­
lèges de la royauté et de lai ser à son héritier un pouvoir 
royal diminué : «Au contraire, dit-il , je lui laisserai 
un pouvoir plus grand dans la mesure oü il sera plus 
table. » 

Cependant nous n'avons pas trouvé, dan Platon, 
la mention de la balance et de l'équilibre des forces, 
principe que nous avons relevé dans l'Esprit des L ois 
et qui devait devenir l'un des caractères di tinctifs de 
la constitution américaine. Ari tote y fait une fugitive 
allusion dans la Politique. Di tinguant, dans toute cité, 
trois ela es sociales, les riches, les pauvres et la classe 
moyenne, c'est à celle-ci natur llement qu'il accorde 
ses préférences. «Les cités les mieux gouvernées, dit-il, 
sont celle où la ela se moyenne est nombreuse, particu­
lièrement i elle est plus forte que les deux autre réunies 
ou tout au moins que l'une d'entre t lles : car, en s'ajou­
tant à la plus faible, elle fait pencher la balance (1ro~EZ po-
7T~v) et empêche les excès opposés>>. Ce n'e t qu'une allu­
sion et on voit qu'elle ne s'applique pas aux institutions 
politique , mais plutôt à la question sociale (2 ) . 

Il faut descendre, tout au moins provisoirement, 
jusqu'au second siècle avant J. C. pour rencontrer la 
doctrine de l' équilibre politique nettement formul 'e, 
appliquée à des réalités hi toriques et, pour tout dire, 

(') IV, 12 , p. 1297 a 7· 
( 2) lV, II , p . 1295 b 38 . 
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consciente de sa valeur : c'e t chez l'historien Polybe. 
Or Polybe e t cité par Monte quieu, préci ément au ch . 
I7 du livre XI , à propo du caractère composite du 
gouvernement de Rome. ou sommes ainsi renvoyé au 
livre VI de Histoires, où Polybe, dans un passage célèbre 
et malheureusement fragmentaire, expo e se vues sur 
J'évolution de la constitution romaine qu 'il avait appri 
à connaître de près, vivant , à titre d 'ot age de la Ligue 
Achéenne, dans la meilleure société de Rome. 

Après avoir montré le cercle fat al que décrit , en se 
transformant, la constitution de tout É t at (monarchi 
primitive, arist ocratie, d ' mocratie, despotisme - cha­
cun de ces gouvernements succombant au vice qui lui est 
propre), il en vient à parler de la constitution de part e, 
qui a pu éviter la ruine grâce à la précaution prise par 
son fondateur de combiner harmonieusement le mérite 
particuliers de chaque forme de gouvernement (1 ) . 

« Dans cette con titution, dit-il (2 ), la force propre à 
chacun de ce type constitutionnels ét ant touj our 
contrariée par celle des autre , ne peut pencher d 'aucun 
côté ni emporter la balance ; mais la constitution bien 
équilibrée et contre-balancée, ubsiste touj ours grâce au 
principe de la réciprocité (3 ). La royauté était empêch 'e 

( 1) Cf. 0LLIER , op . c., II , p. 1 1-f. 

(2) V I , 10, 6- ro: iva I-L1J 8Èv a ùÇav6fLevov inrÈp rô Slov eis ràs UuJ.L r/>ue'is ÈK-rpÉ1T?"JTUL 

KaKÎa~ . d.1'Tt.U1TWJLÉV'YJ S' Sè TfjS ÉK Ô.arov 8uvci~LEW iJTr' àÀÀ'l]ÀW I' Jl-1] 8 a J.L où v eU Tl J.L ?'} 8, 
€-rrL Tà TTOÀÙ Karapp É TT JI fLTJ SÈv a ÙTW v, ci AA' la o ppo7TOiJI' KaL 'v yo ­

U ï ar o U J.L e v o v [ Èrrl 11o ÀÙ] 8t. aJ.t Év n Kat à rd v rfjs à v Tt. 7T a 8 el a s( àvTt1TÀolas mss.) 
.\6y ov àei. r à 7TOÀlTEVJ.La , rfjs 11- Èv {3aat.)udas KWÀV OJ.L ÉVTfS inrEp7J~avE Îv St.à. ràv à1rà 
r oû ô-rjp.ou cfo&f3ov, SeOofLÉVTJS Kai r oÛrtp ;.uplOos Î Kavijs Èv rfj -rroÀt.Telg. , TOÛ Sè 81]J.LoU 

7Tc.f Àt. v J.L~ Oappoû vros Ka-r afj>povc:rv TÛiv {3a1JtÀ€w v 8tà Tàv ci?Tà TW v yc:p6vTw v ~6{3o v, 

OÎ KUT, ÈKÀoy~v dptaT{vf>T]V K€KptJ.LÉVOt 7T cf VTf S' fJ.LfÀÀOV àc:l. T ~ 8 t K a { cp 1TpOC1VÉIJ-€t11 

ÉauToUs-. WaT f T~v TW v ÈÀaTTO U/-LÉvwv 1J-Epl8a 8tà Tà Tors- Ë8c:at v ÈJ.LiJ- ÉvHv, TaVTT]I' cieL 
ylvc:a8 at J.LEl~w Ka i f3 a p u T f pa v T jj T W v y E p 6 v T w v 1T p o u K À la et. Ka L po 1T fi 
(éd . F . H U LTSCH). 

( 3) On li t , da ns les ma nuscri ts, ·djs à.vn.,.Àolas. R eiske corrige en Tijs à.vn ­
.,.aOlas (plus correc temen t -das) , Kae lker en -rijs àvn.,.aÀlas, Lammert en 
-rà.vn 7T<1Àou .. Hul tsch p réte nd conserver la leçon des manuscri ts en lui donna n t 
le sens de plan hol'i.zon tal du liquide dans le nivean d'eau . ' A v-r{.,.Ào <a n 'es t employé 
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d'abuser de ses pouvoirs par la crainte du peuple, à qui 
avait été accord' e une part appréciable de puissanc ; 
le peuple, de son côt é, n'osait manquer de re pect aux 
rois par peur des Sénateurs qui, étant choisi d'après 
le mérite, ne manquaient jama is de se rang r du côt é 
de Ja iustice. En sorte que la partie qui était plus faible 
par uite de son attachement aux institutions gagnait 
en force et en poids, grâce à l'appui des énateur qui 
faisaient pencher la balance de son côté. l) 

La République de Cicéron est nourrie des même idées. 
Le premier livre contient la théorie générale de trois 
t ype purs de constit ution, de leurs qualit ' s et de leurs 
vices particuliers ; il d ' crit aussi le cycle de l'évolution 
politique d'une cité, qui amène au jour le troi types 
dégénérés. Cicéron accorde la palme, non à la constitu­
tion qui est idéalement la meilleure, mais à celle qui 
est formée d'un mélange des types classique : c'est en 
elle qu'il trouve le plu d 'égalité sociale et le plus de 
stabilit ' . CE's idée sont reprises dans le deuxième livre 
et ic; apparaît pour la première fois la doctrine de l' équi­
libre de forces de l'É tat et de la balance des pouvoirs : 
Id enim tenetote, quod initia dixi, nisi aequabilis haec 
in civitate compensatio sit et iuris et officii et muneris, 
ut et potestatis satis in magistratibus et auctoritatis in 
principum consilio et li bertatis in populo sit, non passe 
hune incommutabilem rei publicae conservari statum (§57). 
Selon Cicéron, la création des tribuns de la plèbe fut 

nulle part a illeurs ct le sen doit. pa r conséquent êt re dédui t de celui du verbe 
â.v-mrÀÉw. Celui-ci est employé par le p eudo-PHOCYLIDE, v. 12 r Dichl, ct p eut­
être par THUCYDIDE, I , 50 et 54, où le mot es t fourni par une variante . 'AvrmÀÉw 
signifie navi gue'' contre (le ven t , l'ennemi) : i l ne peut donc jus t ifier le sens qu 
l'on veut donner a u substa n tif. Quant à d.vn11a>.la, ce substa nt if n' est pas connu , 
ma is â.v·rl11aÀos est fréq uemment employé par Thucydide da ns le sen3 pécial 
de équilibré, balancé. La conjecture de R eiske, qui a boutit a u même sens (voir 
plus loin , pp. 17 ss.) m c paraît meilleure pour des ra isons pa léographiques , 
ANTIIIAOIAC et ANTIIIABIAC étant fort sembla bles da ns l' écriture onciale: 
cf. BIRT, I<ritik und Hermenetllik (r913), p . 133 : confusion de EYIIA OIA et 
EYIIABIA . 
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d stinée, dans l'esprit du législateur, à compen er le 
pouvoir des consuls, par imitation du rôle dévolu à 

parte aux éphores et en Crète aux cosmes. La même 
doctrine est encore exposée au livre III, §§ r6 et 24 : 
Concessa plebei a patribus ista potestate, arma ceciderunt, 
restincta seditio est, inventum est temperamentum quo 
tenuiore cum principibus aequari se putarent. ans 
doute , si le t exte de la R épublique de Cicéron n'était 
pa mutilé comme ill'e t aujourd'hui dan le palimp e t e, 
y d ' couvririons-nous, expliqué d 'une façon plu préci e, 
le jeu de la balance con titutionnelle de Sparte et de 
Rome. 

ne dernière allusion à l'équilibre des pouvoir de 
l'État se trouve encor dans la Vie de L ycurgue de Plu­
tarque, dans un ensemble d'idée tout pareil à celui 
que nou v nons de signaler chez Polybe et chez Cicé­
ron (1). Plutarque loue la perspicacité et la ages e du 
père putatif de la constitution spartiate (et il 'inspire 
en cela de Platon , qu'il cite d 'ailleurs), mais il ajoute, 
sans dir de qui il tient cette conception et ce symbole : 
« La constitution, oscillant et penchant tantôt du côté 
des rois, vers la tyrannie, tantôt du côté du peuple, 
vers la démocratie, reçut en on milieu le énat, comme 
un poids mobile (2 ) ; ayant ainsi trouvé son équilibre 
elle recouvra la stabilité et le calme. Le énat, en effet, 
tantôt s'ajoutait aux rois pour 'opposer à la démocratie, 
tantôt renforçait lP peuple pour empêcher la tyrannie (3 ). >> 

(1) f. ÜLLIER , op. c., Il , p. tg8. 
( 2 ) ·EpJ.La: il s'agit du poid cu rseur de la balance antique que l'on déplace 

le long d'u ne moitié du fléau ; voyez l' a rticle Libra dans le Dictionnaire des 
antiquités grecques et romaines de DARE~ I BERG-SAGLro-PorrrER. 

( 3 ) Ch. j, 9 : a l w pou J.L € v T] yàp TJ TTOÀt.-rfda Kat à 7T oK À tv ou a a vûv ,_,.(v Ws 

-roùs {3aat.À.EÎS È1rl. -r upa.vvi8a , vûv 8È Ws Tà 1rÀ:~8os €1rl. 8TJJ.L OKpa;lav, olav; p J.L a -r7]v 

;Wv yEpÔvrwv àpxTJ v Èll J.kÉU<p Bt:jJ-ÉVTJ Ka.i i a op po n ~a a a a ;T]v àac/JaÀEa-rd.TTJV 
TciÇtv ÉUXE KaÈ. Ka.Tda-raat.v . (10) CÎE"Î ;Wv EÏKOUf. Kai. 0KTW yEpÔJJTWV TO Î S p.È;v /3a.at­

ÀEÛUI. 7rpoaTI.8EJ.J- Évw v Oao v Ô.vn .fJijvat 7rpàs 81]p.OKpa-rlav, a V8 cs 8è lnrÈp Toii J.L 'TJ yEvlu8at. 
-rupavvt.Ba -ràv 8fjJ.LOV àvappwvvUvTw v .. . . 
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A . Delatte. - La constitution des États-Unis 

On a conj ecturé depuis lonotemp (1 ) que l' accord 
de Polybe et de Cicéron sur ce que tian indique une 
ource commune qui est le stoïcien Panétius, contempo­

rain de Polybe. En VI, 5, r , Polybe d ' clare que l.' évolu­
tion des constitutions a ét é bien étudi 'e par Platon et 
par quelque autres philosophes, mais que, leurs expo és 
longs et compliqués n 'étant accessibles qu 'à un p tit 
nombr , il en retiendra eulement ce qui e t utile à 
vOn de sein. Vrai emblablement, parmi ces a%tres philo­
sophe , :figure Panétius, dont le nom n 'a pas ét é cité 
parce qu 'il é- tait un contemp rain de l'hi torien. Nous 
savon d' ailleurs par Diogène L ërce que certains Stoï­
ciens prônaient le mélange des divers types de con titu­
tion (2

). 

f el sont , provisoirement , le textes anciens relatifs 
à la balance con titutionnelle . Peut-être serait-on t enté 
de ne voir là qu 'un ymbole, frappant ans dout et 
appelé à une ét onnante destinée, mais qui erait dépour­
vu de toute signification juridique. Ce rait néglig~r 
la mention de la justice qui intervient dans l'explica­
tion que donne Polybe du jeu de l'équilibre politique 
et dans laquelle je vois comme un jalon propre à orienter 
no recherches. Cela peut nous mener dans deux direc­
tions diff' rentes et il faut bien essayer l'une et l 'autre 
voie. Voici la première . 

La personnification de la J ustice ou l'aspect d'une 
femme portant une balance nous est familière. On 
pourrait donc songer à recher her lans l'histoire de 
l' art antique les trace d'une onception populaire de 
la J u tice qui expliquerait cet attribut. CettE- recherche, 
que j'ai faite, n'a donné qu'un résultat négatif: aussi 
nombreu es ont, dans l'art moderne, les repré entation 

(' ) 'c <~ MEKEL , Die Pltilosopltie dl'Y mil/leren Stoa (1892), pp. 67 ~s. Artic k 
Tulli us no 29, de PHJLJPPSON, dan~ la Real-Encyctopiidie d e f AULY-vVrssow.\ ­
KROLL, VII, À l , p. III 6 . 

( 2) VIl , 13 L = VO N . \.R N JM, Sloicorttm veterum frag wenta, l ii , 700 . 
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et les Pythagoriciens 

de la Justice tenant une balance, aussi rares et de igni­
fication incertaine ont-elles dan l 'art antique. Celui-ci 
figure la Ju tice (LitK1J) ou la forme d'une déesse 
terrible brandi s ant soit un bât on, oit une épée, oit 
encore un marteau , et 'en servant pour châtier le 
crime (1 ). C'est la Ju tice répres ive. L'art grec ne con­
naît pav, que j ache, une autre figure de la J u tice. 

A vrai dire, à l'' poque impériale, on trouve cl ' ignée 
par le nom LI ~Kawavv1J , sur certaine monnaie d ' Alexan­
clrie et de Prymne se (2 ) , une autre repré entation au 
type d 'une femme portant une balance . Mais ne nou y 
trompons pas : ce n 'est là qu 'une réplique grecque, 
accompagnée d 'une traduction peu exacte de la légende, 
elu type de certaine monnaies et de certain médaillon 
romain qui furent frappé à partir de l'empereur Galba 
et qui portent généralement la légende Aequitas (Aequi­
tas A~tgusti à partir de erva; pui Aequitas publica). 
De l 'an 84 à l'an g6, pui de nouveau à partir du règne 
d 'Hadrien, ce même t ype porte le nom de Moneta Au­
gusti. Depui Commoèe, le ymbole est plu parlant 
encore : la M oneta e t repré entée par t rois fE.mme , 
chacune t enant une balance au-dessus d 'un t as de métal 
(l'or, l'argent et le 1 ronze de monnaies) (3 ). 

Aequitas n ' st pas I ustitia. Elle l 'est i peu que, ou 
le~ principats de erva et d'Hadrien, à cùté de certaine 
monnaies au t ype. cl ' Aequitas, d'autre furent frappée 
où la légende htstitia désigne une figùre allégorique 

( 1) Voir l'article Dikè de \V ASER dans la Real-Encyclopadie, V, pp. 577 ss. ; 
id. de von YBEL dans le Lexicon der gr. und rom. JVJythologie d e RoscHER, 1, 

pp. 10 1 sq. , 
(") H EA D, Historia numorum, pp. 568 et 72 1 ; a rti c le Dikaiosyne de WASER 

dan la Real-Encyclopadie, V , p. 564. 
( 3) \ V. FROEH ER, Les médaillons de l'empire romain ( r878), pp. XIV et 

132; BA BE LON, Traité des monnaies grecques et romaines, I , 1, p. 973; P. TRACK, 
Untersuclmngen ZtiY rom. Reichspriigtmg des 2tes Jah rh., I , pp. 154-164 ; II, p. 94; 
a rticle A equitas d e :-\usT dans la Real-Encycl., I, p. 604 ; art. Jl!Ionefa de MAR­
BACH, ibid., XV I , p. 118 . 
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A . Delatte. - La constitution des États-Unis 

portant un sceptre et une coupe, et non la balance. 
Les numi matfs sont bien embarréls és pour donner 
un sen préci et indiscutable à J'Aequitas (1 ). Pour les 
uns, elle ymboli e la loyauté du poid et du titre des 
monnaies ; selon d'autres, elle est l'image d'une juste 
distribution elu numéraire et au~si (comme l' A equitas 
porte ouvent en même temps une corne d'abondance) 
d 'une répartition équitable des denrées elu ravitaille­
ment. Selon track, elle désigne l'équité, l'un de fon­
clements elu droit romain, opposé en tant que bonum 
et aequum au droit trict, défini comme verum et iustum : 
l'in cription A equitas Augusti ou même la imple repré­
sentation de l 'Équité indique que cette vertu est attri­
bu 'e au prince (2

). Dans tout cela, je ne vois rien qui 
intéres e le but que nous nous ommes proposé. Il est 
impossible de donner à l'allégorie de 1 'A equitas une 
signification politique analogue à celle qui fait l 'objet 
de notre recherche. De toute manière, d'ailleurs, elle 
apparaît trop t ardivement pour fournir une donnée 
utile à la solution elu problème. 

La conclusion est la même en ce qui concerne certéline 
représentations de la déesse N émesis ( 3 ) . Sur quelques 
monnaies d' époque impériale de la Thrace et dt. l 'Asie 
mineure, elle est figurée portant une balance à côté de 
se autres attributs ordinaires, une aune et un frein. 
Némesis, qui est originellement une personnification de 
la fatalité répartis ant au hasard les succès et les revers, 

( ' ) FROEI·INER , op. c. , p . Xl\'; a rticle .1lunel~t , d a ns la l{t•tli- l~n c vrl. , p. rr S; 
;\J.\TTINGLY,Coins, J I , pp. XLVIII , LVIII , LXXV II. Cf. enco re Cl. BOSCII , D ie /d fi­
nasiatisc/ten Jllfùnzen der 1'011/ . l\aiserzet/, J[ , 1, pp. Lj6- rj 8 . 

(') Selon Strack, mê me dans le cas où la figure allégorique esl désignée par 
la lége nde lliJoneta, il faudra it encore sous-entendre A equtlas : l'i nsc ri ption 
.l!onela inrliquerait seuleml?nt que l'A equilas du prince sc manifeste spéciale­
men t dans cc domaine p a rticulie r d e la vic publique . 

(") H. P osNANSKY , .Vemesis und A drasteia (Bresla ue r Philo!. .\ bhandl. , \ r, 
2, L go), p. 109, n. 2 c t p. '' 3· Cf. Cl. B os c H, op. cit ., pp . 156 ss. ; J'art icle .VemP­

sis de HosSBACH, dan le L ex icon der gr. und rom. lvi ytho!ogie, UT, p. r63 e t ce lui 
de H ERTER , dans la Real-Encyclop., X\' I , pp. 236 ,s. 
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est devenue avec le temp~ une figure de la rétribution 
divine qui refrène !es excè et compense le succè provi­
soire du crime par le châtiment. C'e t à ce titre qu'elle 
porte une aune, un frein et parfois une balance, symboles 
de sa mission, en sorte qu'elle a pu être confondue 
parfoi avec la Justice, sur le domaine de laquelle il 
lui arrive d 'ailleurs d 'empiéter. Mai elle ne joue, elle 
non plus, aucun rôle dans la politique. 

ous avons abouti à une impa se. Il nou faut re­
brous er chemin et prendre l'autre voie qui mène à la 
Justice : celle qui pas e par les écoles de philosophie et 
particulièrement par celle des Pythagoricien . 

On ait que dans la philo ophie pythagoricienne les 
nombres règnent en maîtres. Deux tendances se parta­
geaient l'école à ce point de vue : certain adepte pro­
fe saient que les nombre ont l'essence de chos 
d'autre , moins radicaux, se bornaient à dire que le 
choses ont faites sur le patron des nombres. L'étude 
des propriétés souvent curieuses de nombre a fourni 
très tôt une ample matière à d"trange spéculation 
que j 'ai baptisées autrefois du nom d'arithmologie (1 ) : 

elles découvrent dan le dix premiers nombre , dans 
leur compo. ition et leur rapports, les symboles le plus 
divers des choses et particulièrement ceux de abstrac­
tion . A première vue, ces spéculation paraissent sou­
vent enfantines ou même co asse , mai les con idéra­
tions émi es par les Pythagoricien à propos de leurs 
constructions symboliques nou ouvrent le échappée 
sur leur réflexion morale et les corollaires qu'il en tirent 
peuvent avoir une haute portée . C'est ce que va révéler 
notamment l 'exemple qui intéres e notre propo . 

Le nombre 5 avait ét é décoré du nom de Justice et 

(' ) Voyez mes Éludes sur la littérature pythagoricienne (Paris, rgr 5), pp. 139 ss. 
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pas ait pour êt re le modèle de cette vertu . D ux tex tes 
nous révèlent la particularité arithmétique qui avait 
induit les P ythagoriciens à faire ce rapprochement : 
ce sont le Commentaire à l' Introduction arithmétiq~te de 
Nicomaque, de J amblique (1 ) , et les T heologoumena 
arithmeticae (2), attribu 's d'ordinaire au même J am­
bliqu , mais qui sont sans doute d' un aut re auteur. 

es œuvres sont tardives, mai l'antiquité d s princi­
paux éléments de leurs spéculat ions arithmologiques est 
garantie par de rapprochement avec des texte de 
l' ancien pythagorisme. J e ré ume leur expos' (3 ) . 

Le fondement et la nature de la J ustice apparaissent 
dans tou les nombres carrés p rce qu'il sont le pro­
duit de deux facteurs égaux (àpd)f-1-às laaKLS Zaos) (4 ); 

mais ils se r 'vèlent plus particulièrement dans les 
nombres carrés impairs parce qu'ils ont une moyenne. 
Le premier de cet te série et n même temps le plus 
représentatif est 9· Appliquons-lui la notion de la Jus­
tice, qui est ainsi définie par Je Pythagoriciens : « le 
pouvoir de dist ribuer ce qui e t égal et revient à chacun 
(c'est le droit proport ionnel), pouvoir qui figure dans la 
moyenne d 'un nombre carré impair. » Soit la érie des 
nombres r à 9 : additionnons-les et divisons leur somme, 
45 , par le nombre des chiffre , 9 ; le quotient sera 5, 
qui est donc le t erme moyen de la érie et qui représente 
la Justice. 

On peut comparer cette 
d 'une balance. Les nombre 

(' ) Ecl . Pistelli , pp 1u ss. 
(2) Ecl. D e Falco, pp . 35 ss. 

érie de nom bres au fléau 
r, z, 3, 4, correspondent à 

( 3) cr. mon Essai SltY la politique pythagoricienne, p. 68. 
{ 4 ) ::'\ous trouvons une confirmation de ce point dans la Grande !II orale d ' ARIS· 

TOTE, ,\ , 1, p. 1 1 82 Cl 1 1 et dans le Commentaire d'ALEXANDRE à la ll!létapltysiqtte 
d'. \RI STOTE, .\ . 5, p. 985b 26 . • \lcxandrc met cette t héoriP en rapport avec 
l' id en tificat ion du Jus te avec l' avnu1rov8os ; et, en effei , la formule mathé­
ma t iq ue grecque qui dés igne le carré révèle non seulement la not ion d 'égali té 
q ui est propre à la justice, mais aussi celle de la réc ip rocité de l'acb on qui pro­
duit le carré (Cf. Essai, p. 65). 
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l'un de bras du fi' au qui s'élève à cause de a légèreté; 
6, 7, 8, 9 représentent l'autre bras, que son poid fait 
pencher. 5 est au centre du fléau, où passe la chaîne de 
uspension : il reste invariablement dans la même posi­

tion , symbole de l'égalité et de l 'immutabilié. Grâce 
au mouvement des poids les plu lourds , l'un de bras 
du fléau forme deux an le obtu , tandi que l'autre 
forme deux angle aigu (1 ). omme l'angle droit e t le 
ymbole de la justice et d l 'égalité, chacun de pla-

teaux se trouve dan une position injuste. i nous 
·voulions, en juges con ciencieux, rendre ce qui leur 
manque aux petits nombre en le prenant aux autres, 
nous devrion t enir compte d 'un intervalle r ' ciproque 
(avTmmov8vîa ô ~aaToÀ'Ij , Theol., p . 39, r z) ou d 'une réci­
procité proportionnelle (dvaÎ\oy os- avnm:rrov8YJG~S" , Comm ., 
p . zo, 4) en prenant pour norme d'égalisation le nombre 
5 qui ne lèse jamais et n 'est jamai lésé. En effet, 
9 - 5 ( = 4) era attribué à r pour obtenir la moyenne 5 ; 
8 - 5 ( = 3) à 2 ; 7 - 5 à 3 ; 6 - 5 à 4 dans le même 
but (2

). 

L 'exposé de ces péculation fantai i t es emble nous 
avoir entraîn ' loin de l'équilibre constitutionnel. Ce 
n 'est qu'en apparence, et nou y revenons. Dan la 
partie du texte qui concerne la re t auration de la ju tice 
un mot est frapparit : c'est la notion de réciprocité. 
Tà avn7TE7TOV8o s- e t , en effet , le t erme employé par 
les anciens Pythagoricien pour définir la notion de 
ju tice, au dire d ' ristote, qui, dans les deux Morales (3 ), 

( 1) Quand on onsiclèrc les lignes de la chaîne et elu Oéau, et , d 'autre part, 
celles du fl éau et elu plateau . Tl fa ut co rri ge~· dans les Theo!., p . 3 , 14, a ùn)v 
en -r~v (7TÀacrn yya> : cf. le Commentaire de jAM BLIQ UE, p. 17, ss. 

( 2) On obtient les mêmes ch iffres pa r des comb inai on un peu différentes 
da ns le Commentaire de ] A ~I B LIQUE, p . 18, 7 ss. ; cf . . \ NATO LI US , 1rEpt SEKci.Sos 
éd. H eiberg, ch. 5 fin . 

(3) Éthiq1te à Nicomaque, V, 8, p. 1132 b 2 1 ; Grande lVI orale, I , 34. p. II94 a 28. 
Allusion dans la Politique, n, 2 , 5. p . 126 1 a 20 : T à <aov TO Ô.v-rmmovOàs ac{l~n 

ràS' 1r6Àns, WuTTEP !v TOÎS' , l-l8t.Ko'is EÏPTJTaL 1Tp6ï lpov. 
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consacre un long chapitre à élucider cette notion et à 
en estimer la valeur. Le philo ophe nie que ce principe 
oit acceptable dan le domaine de la justice répara­

trice et répres ive (ce serait d'après lui la loi du talion) 
ou dans le droit distributif ou politique (ce erait, dit-il, 
l 'égalit · complète), Mais il l'admettrait , à condition 
<]u 'il fùt proportionnel, dans le rapport de la justice 
commutative ou droit civil, dans un domaine précisé­
ment où nou avons déjà relevé précédemment chez lui 
une allusion fugitive à l'équilibre d'une balance (1). 

Cependant on a remarqué, à juste titre (2), qu'Aristote, · 
en donnant au terme à.vn7TE1rov86s- le ens de talion 
et d'égalité complèt , a compris la définition pythagori­
cienne d 'une façon trop litt' rale t trop étroite et en a 
altéré la signification. On peut déjà le présumer en 
constat ant que le t erme est employé dan les mathéma­
tiques, où le Pythagoriciens l'ont vraisemblablement 
introduit, pour désigner le figures et le nombres qui 
sont réciproquement proportionnels, et non ceux qui 
ont une valeur égale. Cette notion peut t rès bien s'appli­
quer au droit politique dans un sens différent de celui 
que lui donne Aristote, pour désigner l' équilibre ou 
compen ation des pouvoirs ou des charge publiques qui 
agissent les unes ur les aut res, selon la définition que 
donne Wilson de balances de la constitution améri­
caine. Polybe déjà, nous l'avon~ noté, a peut-être employé 
le sub tantif à.vn7Ta8Ha dans ce en et nous allons en 
tout ca découvrir le verbe à.vn7TE7Tov8ÉvaL dans un 
texte qui se présente comme pyth goricien et qui appli­
que au domaine politiqu la définition de la justice que 
nous avons relevée dan les textes arithmologique . 

(' ) Supra, p. 8. 
{

2
) Cette opiniou a é té exprimée par B. L)o NA TI , Dottrina p itagorica e m·isto­

telica della giusti::ia , dans la R ivislct di (t losofia , III (1911 ), pp. 645 Sti. C t a uteur 
a inut ilement comp liqué son ét.udc et en a a ltéré Je fond et la perspective en 
reconnaissant (pp. 624 ss.) la q ualité pythagoric1enne a u projet de constitu tion 
d'Hippoda mos rapporté pa r .\ RISTOTE. Politique, IT , 5, 1267 b 22 ss. 
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Le cercle des P ythagoriciens de Tarente comptait 
parmi es membres, a u début du rve siècle, le avant 
mathématicien Archytas, qui ét ait en même t emp un 
homme politique et un habile général (1 ) . De son activit é 
scientifique, nous n 'avon con ervé que quelque frag­
ments math' ma tique et politiques . Certains provien­
nent d 'un livr intitulé L a Loi et la J ustice (2 ) et ce qui 
en subsi te révèle un esprit original et pénétrant . Le 
problème de l'authenticit ' de ces fragments, qui peut 
être à mon avi , ré olu par l 'affirmative (3 ) , n 'a guère 
d'importance pour la question qui nou occupe : s'il 
fallait considérer l'ouvrage comme apocryphe, le texte 
aurait ét é antidat é et mis sous le couvert d 'un nom 
illu tre, mais l'idée ne perdrait rien de a valeur et de 
son originalité. 

La constitution d'un É t at, dit Archytas (4 ), peut êt re 
établie selon t rois t ypes différent de droit politique. 
Ces types sont calqu 's à leur tour sur le proportions 
mathématique : celles-ci, en effet , établissent entre le 
nombres qu 'elles embras ent certain ra ports, comme 
le constitution di tribue les pouvoir et les droit entre 
les charge publique et entre les classes de citoyens. 
Le droit démocratique est fondé sur la proportion géo­
métrique, qui ét ablit une égalité de rapports ent re les 
grands et les petits t ermes (par ex. 8 : 4 : 2 ; entre les 

(' ) Voyez mon Essai sur la. politique pythagoricienne, p. 7 1, etE. FRANK, 
Pla.to und die sogenannten Pythagoreer, 1923. 

(2) Ces fragments ont été conservés par TOBÉE, Anthologie, I V, L, 132, 135, 
136, 137, 13 et I V, 5, 61, éd. Hense. 

( 3) Cf. mon Essa·i, pp. 12 1 ss. ; plus catégor iq ue sont RosTAGNI, compte 
rendu da ns la Rivisla di fi lologia, LI, 1923, p. roS, et E . L . MrNAR, Ear!y 
pythagorean politics in practice and theory (Baltimore, 1942), p . 1 11. 

( 4 ) STOBÉE, Anthot., I V, 1, 137; cf. le fragment 2 d'Archyta , rapporté par 
P oRPH YRE, I n P tolemaei harmon., p . 267 = DIELS-K RANZ, Fragmenta der Vor­
sokratiker, I", p. 435; BoËCE, Inst . arithm ., II , 45· Pour la suite du texte, voyez 
mon Essai, pp . 93 ss. J'a jou te que FRANK, op. c. , p. 378, rem. 365, défend l'au­
thenticit é du fragment d'Archytas rapporté p ar le pseudo-ARISTOTE, Probl., 
r6, 9, où on lit cette phrase : « tout se meut selon les lois de la proportion ». 
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grand terme il y a un rapport égal à celui qui existe 
entre les petits t ermes). Le droit oligarchique et tyran­
nique, fondé ur la proportion arithmétique, accorde 
aux plus petits termes les plus grands rapport et aux 
plu grand termes les plus petits rapport (3 : 2 : r). 
La proportion contraire (qu' rchytas appelle ailleurs 
harmonique (1

) ) ert de patron au droit aristocratique 
et royal parce qu'elle ' t ablit entre le plus grands terme 
un rapport plu grand que celui qui existe entre le 
plus petits termes (6 : 4 : 3). 

Entendons que le droit aristocratique reconnaît des 
droit plus con idérables aux citoyens qui ont le plus de 
m érite et que le droit oligarchique fait le contraire, 
tandis que le droit démocratique n'ét ablit aucune discri­
mination. Le droit ari t ocratique, au point de vue idéal, 
e t le meilleur ; il imite le droit de la nature, qui est pro­
portionnel, donnant à chacun ce qui lui revient d'aprè 
son mérite (2 ). Mais Archyt as n'est pas un avant de 
cabinet. Il a dirigé pendant longtemps la politique de 
Tarente : cet É t at était alors le centre d'une puissante 
confédération qui devait tenir tête à la fois aux attaque 
des population italiques et aux entreprises de conqu Ate 
des t yrans de la Sicile (3 ). Archyt as a donc vécu au con­
tact des réalités . Il reconnaît dans son livre que le droit 
aristocratique doit être limité dans l'application et 
adapté aux contingences (4 ). Celle -ci sont à la foi , 
dit-il, ociales, économiques et géographique (5 ). D 'autre 
part, pour assurer la stabilité de institutions, la consti­
tution doit faire une part au principe démocratique, 
une autre au principe oligarchique, une autre encore 
au principe monarchique. C'est le cas, par exemple, à 

(1) F ragment 2 , D mLs-K RA NZ , VorsoM., P , p. 435· 
(2) STOBÉE , IV, 1, 136; E ssai , p. 91. 
( 3) Cf. n. VON ScH ELIHA , Dion, die platonische Staa./sgriiuduug in izilien 

(1 934), pp. roS ss. 
64) STOBÉE, IV, r , 136 et 137. 
( 5 ) Voyez mon E ssai, p p. 92 ss. 
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Lacédémone : la royauté forme un élément monar hique, 
le sénat un élément ari tocratique, tandis qu le éphores 
représentent le principe oligarchique et le milice le 
principe démocratique (1 ) . rchyta reconnaît donc l'uti­
lité de la combinai on des formes constitutionnelle , 
chère à Platon vieilli, à Ari tot e et à d'autre t h' ori­
ciens du I Ve . Voici maintenant l' idée de l'' quilibre 
des institutions (2 ). 

La loi constitutionnelle doit , à son avi , éprouver de 
la réciprocité (àvnrrE7TovfUva~) par ses cliver es partie , 
si l 'on veut qu 'elle soit pui ante et durable. Par réci­
procité (3 ), il faut entendre qu 'une même charge com­
mande et e t commandée . Ain i à Lacédémone, le épho­
res sont opposé aux rois, le énateurs aux éphore , la 
milice tient le milieu : lor que de magistrat , jouissant 
d 'une influence prépondérante, font pencher le plateau 

(' ) STOBÉE, lV, ' , 138 ; E sai , pp. 'og ss. ; Cf. 0 LLI ER, op. c., J , p. zo4. 
{2) STOBÉE, l \ ", 1, 138 su ite (Essai, pp. 11 3 ss.): 8€1 1oivuv rot• v6 ,...ov ,...,q 

J.LdVOV àya0àv Kai KaÀàll ~f.L-EV, à..\Àà Kal. ci. V TL TT E 7T 0 V 8 {V aL TOÎS' UÛTW !J-EpÉ€UULV' 

oO-ros yàp laxup6s Kai {3é{3at.o s. ; 0 8' &.vnTTETTov8Évat. ÀÉy(u aÙTCJÎ Kai ripxev Kai. cipxE­
a8at ;àv a ÙTà v àpx&v, WaTTEP Kal. iv ;fi. eùvo,...w-r&.;q. AaKe8alJLOVL. ·rots p.€v yàp 
{3am.À€Vat.v Toi Echopot. dvTtKciO'Y}vTat. , TOUTOLS' S' ol yÉpovres . j.LÉGOL 0' oi. K6pot. Kal. 

i.-rnra ypÉTat. · frfo' Ô yàp ;;v Péi/Jwv-rt. Toi 1TÀEOV EKTÉOVTE S' rW v ci.p:xôvTwv, oùroL 

TO ts ci..\Ào t. s lnro;LOev; cu. 
(3) Sans employer le terme âvn7TE7ToviJ.!vat, .\rchytas mentionne la chose, 

à vrai d·ire à propos de la question sociale, dans un fragment de son ' Ap,...ovtKos 

(fr. 3, DIELS-KRANZ, Fr. der Vorsokratiker, P , p. 437). « La découverte du calcul , 
dit-il , a fait ces er la dissension et a a ugmenté la concorde. Quand le calcul est 
établi, il n 'y a pas de profit injuste, ma is l'égali té règne. Grâce à lui , nous ré­
g lons correctement nos rapports contractuels. Grâce à lui , les pauvres reçoivent 
des puissants et le riches donnent a ux nécessiteux, chacu n croyant avoir a insi 
part égale. Le calcu l est à la fois une r ègle t un obstacle pour ceux qui sont 
inju ste.; •• etc. 

Cc q u 'Achyta.:; célèbre, cc sont les bienfaits socia ux dc> l'invention du calcu l 
(et non d'un rich/iger Jlllaasstab, KR ANZ, p . 437. bien moins encore d'un apprez­
zamento della real/a (ou ragione). DONATL, op. c., p. 6 r3) . On ne peut trouver un 
commentaire p lus adéquat de ce texte q ue le ch. 8 du li vre V de l'Éthique à Nico­
maque, où Aristote cherche les application socia les possibles de la form ule 
py thagoricienne: rà 8tKa r. ov (Ëarr.) -rà civTt7T€7Tovl:Ms <ÏÀÀtp. Par ex . 6: €" f-LÈV Tais 

Kot.vwvlars Tais à.ÀÀ.a.KT,Kaîs ovvÉXH Tà Tor.oÛTov BlKar..ov TO àvTt1TE1Tov86s etc. 10: 

8u) 1rclvra auJJ.f3À71r à BEL 1TW S' El var. , <Zv ÈaTLV àÀÀay~. €t/J, ô Tà v6p.c.aJJ.a ÈÀ~Àv{h Kai 

ylvErar. trws p.Éaov · 1r&.vTa yàp JJ.ETpEÎ WaTE Kai T~v UrrEpox~, .. Kal -r~v €ÀÀEr.ifn.v etc. 
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d'un côté, la milice se joint au parti l plu faible (1 ). 

On le voit : ces charges publique qui ne peuvent exer­
cer une autorité qu'en en subissant une autre, et qui , 
grâce à cette r 'ciprocité, tiennent en équilibre les forces 
oppos 'es de l 'État rappellent singulièrement le jeu des 
institutions des États-Unis tel que nou l'avon décrit 
au début de cet article. Il ne peut ubsister aucun cloute 
sur l'origine elu principe si fécond de la constitution 
américaine : à travers Montesquieu, Polybe, Panétius, 
il rem on te à la conception que les Pythagoriciens se 
faisaient elu droit et en particulier du droit public. 

Il nous re te à voir si cett e théorie de l' ' quilibre 
politique est isolée dans la philosophie pythagoricienne 
ou i elle ne fait pas plutôt partie d'un corps de doctrine 
dont on trouverait d'autres traces dans de domaines 
vanes, auquel cas l'appartenance au pythagorisme 
serait mieux assurée encore. La cloxographie pythagori­
cienne paraît être assez riche pour permettre de résoudre 
ce problème. 

J e dois d'abord attirer l'attention sur une opinion 
a sez énigmatique rapportée au fondateur de l 'école 
par Jamblique, Vie de Pythagore, 130, qui suit probable­
ment Ari toxène (2

) , un de no meilleurs informateurs 
sur l'ancien pythagorisme. « Pythagore, dit-il, fut le 
fondateur de la science politique quand il affirma que, 
parmi les choses qui existent, rien ne se trouve sans 
mélange : la terre contient une part de feu, le feu une 
part d'eau et ces éléments une part d'air (3 ) ; de même, 

(' ) On notera que le rôle de balancier qui, chez P olybe et Plutarque, es t dé­
volu au Sénat, est ici attribué à la milice citoyenne (Kopot ) ct a ux commandants 
de cavalerie (l7T7Tayphat ). 

( 2) Voyez mon Essai, pp. 57 et ss. 
(

3
) Le texte du manuscrit est corrompu en cet endroit : Kao 7TvEu,...cl:rwv Kao 

raûra 7TVEv,...aTos, où il y a une répétition inutile. La correc tion de Rohde 7TVEU­
,...cl.rwv] 7TVEiJ/-'a rovrwv, accueillie par le dernier éditeur, Deubner (r937), ne remé­
die pas à la répétition de l' idée. J e préfère encore supprimer Kao 7Tvw,...cl.-rwv. 
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et les Pythagoriciens 

l'honnête est mêlé au déshonnête, le juste à l'inju te 
et le reste à l'avenant ». i Pythagore, en affirmant 
implement que la vie publique est conditionn 'e par 

un mélange de justice et d'injustice, de bien et de mal, 
a pu pas er pour être l'inventeur de la cience politique, 
c'e t que celle-ci a pour but non la réali ation d 'un bien 
idéal, mai l'établi ement de certaines forme de vie 
commune conditionn 'e par le imperfection de la 
nature humaine (1). Telle e t, comme nou venon de 
le voir, la position que prend rchytas en face du même 
problème. 

D 'autres textes confirment cette attitude réali te des 
Pythagoriciens, et du même coup nou l'expliquent 
en ituant leurs doctrine dans un ensemble coh 'rent. 
Dans un fragment de a Métaphysique (2 ), Théophra te 
examine ce problème : « Pourquoi donc la nature et 
toute l'e sence de l'univers consistent-elles en opposi­
tions et pourquoi le mal e t-il pre que aussi r'pandu 
que le bien ou même pourquoi le premier est-il beau­
coup plus abondant que le second ? » Il examine cliver es 
solutions et il évoque notamment celle de Platon et 
des Pythagoriciens. << Ils 'tablissent, elit-il (3 ), une 
certaine opposition entre la Dualité indétermin 'e et 
l'Unité. Dans la Dualité, ré ide l'illimité, l'inordonné 
et pour ainsi dire, tout ce qui est informe en soi. Il n'e t 
pas possible que la nature de l'univers existe an elle : 
elle a une part égale (iaof-LoLpâ) à celle de l'autr'"' prin­
cipe ou bien elle le clépa e ou bien les deux principe 
sont opposé . C'est pourquoi Dieu lui-même, de l'avi 
de ceux qui rapportent à lui la cause première, ne peut 
tout amener à la perfection; il ne peut le faire que dan 

( 1) Comparez l 'opinion rapportée à Pythagore par PoRPHYRE, De abstinentia, 
IV, 18 : « Si touL le monde éta it vertueux, il serait impo ible de trouver un plan 
de constitution ». J'ai interprété ce texte dan mon Essai, p. 5S. 

(") § r8 éd. Wimmer, p. 413 . 
(

3
) § 33· 
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la mesure des pos ibilités. Il ne pourrait même pas le 
vouloir, car il pourrait arriver alors que toute la sub t an­
c pérît , vu qu'elle est compo ée de contraire et qu 'elle 
ub iste dans les contraires». 

Plutarque ' t udie le même problème dans le De !si­
de (1 ) et lui donne une solution presque identique. 
« ne très vieille doct rine, provenant des théologiens 
et des légi slateurs, est arrivée ju qu'aux poètes et aux 
philosophes ... Elle veut que l'Uni ver ne oit pas dé­
pourvu d'esprit , de rai on et de direction, mai qu' il 
ne soit pas non plus soumis à la seule rai on, gouver­
nante et dirigeante, qui emploie fre in et gouvernail. 
Il y a beaucoup d ' ' lément form ' s d 'un mélange de bon 
et de mauvais, ou plut ôt la nature ne nous apporte rien , 
pour ainsi dire, qui soit ici-bas sans mélange ... La vie 
et le monde terre tre sont con titués par une combinai­
son de deux principes contraires ou de deux forces 
oppos 'es : l'une menant le monde vers la droite et en 
ligne droite, l'autre le poussant à rebours et le renvoyant 
en arrière ». Après avoir montr' que ce double principe 
existe dan lf s croyances des Perses et de Chaldéen , 
Plutarque le signale chez les philosophes et notamment 
chez les Pythagoriciens qui, en 'inspirant de cette uni­
verselle antith ' se, ont dressé leur fameuse t able des dix 
op po i ti ons. 

Théophra te et Plutarque nous mettent ainsi ur la 
voi de l 'explication qu 'il convient de donner à l'attitude 
politique de Pythagoriciens : elle doit être compri e 
à la lumière d'une de leurs théorie fondamentales qui 
considère en tout chose l 'opposition de deux principes, 
le Limit é et l' Illimité, et qui groupe ous dix chefs 
t outes les oppo ition"' de la nature. De la lut te de ces 
principes devrait résulter, dans la vie univ rselle, un 
profond désaccord, avec tout e les conséquence désas-

(' ) Ch . ·15 ct suivants. Cf. De tranquitl. animi, ch . 15. 
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treu e qu'il comporte. On sait comment le Pythagori­
ciens échappent à cette conclu ion : ils postulent un 
autre principe, fondamental et univer el lui au si, celui 
de l 'accordement (apfl-ovta), qui permet la coexistence 
des contraires en réglant leurs rapports d' aprè de justes 
proportion . C' st ain i, disent-il , que 1 monde st 
fondé ur l' accordement ou consi t e en un accorde­
ment; et ils défini sent de même Dieu, le bi en , la vertu, 
l 'amitié, la santé (1 ) . Dan ce domaine, l'image de l 'accor­
dement des contraires, qui provient de la théorie mu i­
cale, a parfois fait place à celle de l'équilibre des forces 
oppo ées, qui est propre à la phy ique . La mét éorologie, 
la p ychologie, la médecine nou en ofirent de exemple 
qu'il e t utile de signaler ici pour éclairer la théorie 
politique. 

elon les auteurs pythagoriciens dont Alexandre 
Polyhistor rapporte le doctrine dans Diogène Laërce, 
VIII, 26, les qualit ' physiques des élément , la chaleur, 
le froid , la sécheresse, l'humidit ' , auxquelles la lumière 
et l 'obscurité ont été ajoutées, exi tent en quantités 
égales (la6fl-oLpa ) dan le monde. La prédominance de 
la chaleur ou du froid produit l' ét é ou l'hiver ; l'équilibre 
(oTav laofl-oLpfj) de qualités produit le plu belle 
saisons de l'année, le printemp et l' automne (2). Il est 
clair, d'après le jugement porté ur la beauté des ai ons, 
que les pr'férences des auteur vont à l 'équilibre (3 ). 

(' ) I. P H!LOLAOS, fr. 1, 1. et 6; A RISTOTE, JI!Jétap!tys ., ,\ , 5 ; DIOGÈNE L AI!:RCE, 

VII[ , 33 ; Z E LLE R-MONDOLFO, La (i tosofia dei Greci, 1, 2, pp. 454 ss. 
( 2) Cf. ma Vie de Pythagore de Diogène Laërce (rgn), pp. IZ 5 et 205. Le R. P. 

F EST UGI È R E (R evt{e des Études grecques, LVIII , 1945, pp. 3 et 32 ss .) continu e 
à lire le text e da ns l'éd ition fa utive de obet , saus tenir compte de l'observatio n 
que j 'ai faite, Vie de .Pythagore, p . 92. 

( 3) ette théorie sc trouve déjà en germe dans la philosophie d' naximandre . 
S référant a u premier fragm ent de D IELS-KRANZ et à un e notice doxographique 
d'Aris tote ( DIELS- l<Jul'z, p. 86, r), Burnct écrit à cc ~ uj ct da ns l'Aurore de la 
phi losophie grecque (trad. Reym ond), p. 56 :« Anaximandre fut frappé, semble- t ­
il, de l'opposition qui ex iste entre les ch.o cs qui constituent le monde et ( de) 
Ja lu t te qu'elles sc livrent; le feu, qui est chaud , il le voyait opposé à l'air froid, 
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En plusieurs endroits des œuvres de Platon, apparaît 
l'idée qu'un ju te équilibre (laoppo7Tîa) est une qualité 
du monde organi é et e t voulu par la Nature (1). Mai 
c'est clans le De Mundo, ouvrage faussement attribu ' 
à Aristote et qui trahit en bien de endroit l'influence 
du Stoï i.sme (2) , que cette conception est le mi ux 
développ 'e. L'auteur se demande comment le monde, 
qui est composé cl forces contraires, le chaud, l fr id, 
1 sec, l'humide, peut subsister (ch. 5, r). C'e t que, dit­
il, la Nature recherch 1 s contrair s et les accorde pour 
organi er le monde. C'est par la combinaison dt-s (Kpâms) 

principes les plus opposés (ch. 5, 6) qu'un seul et même 
accordement (dpf.Lovîa) a créé l'ordonnance de l'univers ; 
mais la condition néces aire de cette harmonie est l' éga­
lité des masses (laof.Lo~pîa), l"quivalence (Ta f.LYJ'8Èv aùT(vv 

7TÀÉov ËTEpov ÉTÉpov 8vvaaea~) et enfin l'' quilibre (à.vTÎaTa­

ms) des éléments (3 ) . L'auteur ignale que le même 

la terre, qui es t sèche, à la mer, qui est humide. Ces adversa.ires étaicnl en guerre, 
ct toute prédominance de l'un ur l'autre était une" inju tice »dont ils sc devaient 
réciproquement réparation "· Burnet ajoute en note : "Chez Héraclite, justice 
signifie observation d'une balanec égale entre les choses qu i furent a ppelée 
plus t a rd le é léments». (Cf. p. r69 et suiv. et le ch. 72 concernant la corrélati on 
d es contra ires chez H éraclite). \'oyez encore ce que dit J. BroEz, Eos ou Plnton 
el l'Orient (1945). p. 10: " Quand .\naximandre elit que tout y est régi par une 
Loi qui sc ve nge ùcs moindres discordes ou d issonances, la parenté cie ses idées 
a ' •ec cel les de l'école fondée par Pythagore à Crotone saute a ux yeux •. P . GuÉ­
RIN, L'idée de justice dans la conception de l'tmivers chez les premiers philosophes 
grecs (Paris, 1934). pp . 36 et ss. exprime l'avis que les termes employés par 
.\naximand re (fr. 1) pour parler de J'organisation de l'univer<; sont empru ntés 
a tt langage des rc lalions sociales. 

( 1) P olitique, 270 a ; Ti litée, 52 e, 88 b; Phédon, 109 a; Lois, 7 33 c, d, 794 c ; 
cf. encore Phèdre, 2.17 b. 

{2) Cf. GERCKE, articlr , Jristoleles, dans la Real-Encyclopiidic ùe P .\ULY­
\\IrssowA, tf , p. 1 46; voyez supra, p. 394. 

( 3) Cette idée e"t probablemenl empruntée à Empédocle, comme le montrent 
les fragments 17 ct suivants. La doctrine cie l'équil ibre des éléments dn monde 
est encore profcs ée avec fo rce et au m oyen cie l'image de la bala nce pa r un au­
teur byzantin d u XI• siècle, Syméon Seih. Voici comment il s'exprime dans le 
Conspeclus rentm nalttralittm (.\. lJELATTE, Anecdota Atheniensia, II , p. 3) : 
0Àws TE Tà p.ÉTpa TijS' d v T l. (J Ta 0 E w S' TÙ GUJ.1..7TÀ1]poVvra 'Tàv K6ap.ov WaTE' i. (Jo­

TT a ,\ ij p.ÉVHV K a 0 a 7T E p È V ~V y 0 Ù 7T À a U'Tt y y t ( TTÀdO"ny~t ?) T"!PDUJJ.EVa l 0" Ô p­

p07rQ Kai. J.L~TE b rl. 8cf.TEpov KÀ{vOVTO. J.'~TE à1rà TfjS ÈÇ tuou 8ta J.'O.).:O/LÉV T!S 
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probl 'm se po e à propos de l 'organisation d l'État. 
Form · des individu )es plu diff'rent : riches t 
pauvre , Jeune et vieux, forts et faible , bons et 
mauvais, l'État ub i t pourtant grâce à la concorde 
politiqu qui harmoni e tous ce contra te ( h. 5, r) . 

ne fois de plu , non voyon 'accorder ici le point de 
vue de la cosmologie et clf la politique et il semble mèm , 
comme nous allons le montrer, que ce soient le con tata­
tian faites dans le s cond domain , oü l'ob ervation est 
plus aisée, qui ai nt orient' la réflexion dan l' 'tud 
de la nature. 

La théorie de l'' quilibre a également trouvé un terrain 
propice à son d' veloppem nt dan le domain d la 
médecine . D ' j à l'un des plu anciens maîtr de l'' cole 
de Crotone, Alcméon, dont Ari tate signale le rapport 
doctrinaux avec le pr miers Pythagorici ns (1 ), profe -
sait que la anté st due à une égalité de droit (iaovof-Lta) 
que pas èdent les forces n pré nee (8vvaw~~), à avoir 
l'humide, le sec, le fro id, le chaud etc. Il la défini ait 
encore : une combinai on proportionn ile ( avf-Lf-Lerpor:; 
Kpâm~) de ces forces, tandis qu'il attribuait la maladi 
à la mona1'Chie de l'une d'entre elle (2 ). Ce qui, dans ce 
texte, nou intére se le plus, c'e t non point que l'auteur 
applique au domaine de la m' decine la théorie g ' nérale 
de l 'équilibre, mais qu 'il emploie, pour exprimer se 
idée , le vocabulaire politique : force , monarchie, i ano­
mie. Comment ne pas en déduire que c'e t la th' orie 
politique qui s'est constitu 'e la première et qui a rv1 

È v a'' r' W al w s ÈÇt..vrO.J.Lt= VO. àpt87]À6r aro v È~J.ifJa.lvn 7~ 11 Toth ou avv€KTLK~V 8ûvafLt V. 

• Le fa it que les masses opposées qui con titu ent le monde sont réglée de faço n 
à ê tre équivalenteJ, res tant en équilibre comme dans les p lateaux d'une ba lance, 
sans pencher d' un côt é ou de l'autre ni sortir de l'opposit ion maintenue pa r 
une lu t te égale, mont re cla irement la force de cohésion que po ède la d ivinité. " 

(1) D IELS- l<RANZ, Fragm. der Vorsol1ratiker, 16, p. 2 II, r5 ss . ; cf. Z E LLER ­

M OND OL FO, op. C. , p. Ô ! J . 

(') Fragment 4, D lEL S- KRANZ, op. c., p . 2 r 5, I r. 
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de modèle aux doctrines médicales (1 )? Si cette conclusion 
es t légitime, nous pouvons faire remonter la conception 
politi 1ue à une 'poque fort ancienne, puisque lcméon, 
au dire d 'Ari st ote, a pu encore connaît re P ythagore . 
Et cette constatation confère quelque autorité à la 
notice de J amblique mentionnée plu haut (2), où se 
trouve rapportée une opinion de Pythagore. 

La doctrine d'Alcméon a subsisté dans l'école de 
médecine it alique. Elle est profe sée, en effet , par P hi­
listion (3

), puis, probablement sous J'influence de celui-ci, 
par Platon dans le Banquet et le Timée (4 ) et en des 
t rmes qui laissent deviner encore l'influence politique 
(7T/\covEÇLa , aTaa~s, o11-6vo~a). Dans le Banquet, le médecin 
Euryximaque observe, d'ailleurs, que cette doctrine e t 
applicable aussi à la musique, à la gymnastique, à la 
mét éorologie. 

La psychologie ou plutôt la psycho-phy iologie n'a 
pas 'cha pp ' à l' influence de cette théorie. Ainsi, dans le 
Phédon (5

), Sùnmias, qui a reçu l'enseignement du 
P ythagoricien Philolaos, con idère l'âme comm une 
orte d 'accordement formé par une combinaison ( Kpâa~s) 

bien tempérée des quatre éléments constitutifs du 
corps. Lor que celui-ci e t démesurément relâch · ou 

(
1

) P eut-être admettra-t-on qu'on puisse tirer une conc lusion analogue de 
la définition dP l'accordement attribuée à Philolaos (fr. to, DŒLS-KRANZ) : 

;un.. yàp d.pp.ovla 7TOÀup.t.y€w v ;vwats Kai 8lxa f/>pove6v;wv UUJ.tcf>pôvTJULS. Les 
derni ers mots (accordement de personnes qtû ont des opinions divergentes) indi ­
quent qu'elle s'appliquait originellement à un groupe d'être a nimé , t els 
q u'une cité ou une famill e. 

(2) P. 22. 

(') Fragment -f de W E L UJ.\NN, Die Fragmente der sillelisc!wn Aerztc ( 1901), 

p. u o; cf. ibid., pp. 74 ss., ct remarque p. JO. 
('') Banquet, 186 d, 188 ct; Timée, Sr e, 88 d. En 88b, Platon dit qu e la santé 

est cond itionnée p a r l'éq uilibre de l'âme et elu corps : fL~,. -r-i} v ofivx-i}v avw 
aWJ.LaTOS Kt.veîv p.1}7! aW11-a civeu c/lvxijs Ïva àp.vvoi-'Évw ylyv7Ja8ov luoppÔTTW Kai. Uyc:ij. 
L'équilibre provient de l'action réc iproque (àfLVVOfLÉvw) qu'exercent l'âme 
et le corps. Cf. J. BroEz ct G. LEBOUCQ, Une anatomie antique du cœur humain, 
dans la Revue des études grecques, LYII (r944), p. r5. 

(•) P. 6 b-e. 
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et les P ytha goriciens 

tendu, par suite de maladies et d'autres m1sere , l'ac­
cordement normal qu'on appelle l' âme disparaît, comme 
est détruit l 'accordement d'un in trument de mu ique 
détérioré. C'e t à la lumière de cett théorie qu'il faut 
comprendre l'usage qu , d'après Aristoxène (1 ) , les 
Pythagoriciens faisaient de la musique dan une inten­
tion médicale, en agi sant sur les pa sions. Certain 
airs de musique servaient de remède à l'abattement 
et à la tristesse, d'autres à la colère et à l'emportement, 
d'autres encore aux dé irs. Or, c'e t en tendant 
et en relâchant tour à tour le passions ju qu'à obtenir 
une tension modérée, qu' il ramenaient l'âme à on état 
normal (2 ). Ici au i, par con équent, il s'agit de mêler 
et de tempérer les forces affective opposées de l'âm . 
Au reste, cette doctrine s'apparente à celle d philo­
sophes italiques, Empédocle, Parménide et Zénon, qui 
attribuaient à la combinai on des élément corporel 
un rôle important clans la composition de l'âme et clan 
l 'exercice de ses facultés (3 ). 

Bref, dan. les domaine le plu varié , la pensée occi­
dentale, et particulièrement la philosophie pythagori­
cienne, s'e t attachée à relever les antinomies d s être 
Et des phénomènes naturel <::t elle a étudié les modalités 
de l 'accordement qui conditionnent la constitution et 
la co.nservation elu cosmos. Dans le domaine de la vie 
sociale et politique, elle 'e t prêtée, grâce à la vue réa­
liste qu 'elle avait de choses, à des accords et à des com­
promis qui devaient a urer l'éclosion et le développe­
ment de la civilisation. Si, comme on l' a elit, la politique 
est l'art du possible dans le gouvernement des hommes, 

(1) jAMBLIQUE, V. P. , III. 

( 2) I bid. , 224. Même idée dans ARISTIDE UINTILIEN, De musica, li, 3 e l sq. 
(particulièrement, p. 39, 14 éd. J a hn) . Cf. ZELLER-MONDOLFO, op. C., p p. 560 
e t ss. , e t 663 ct ss . 

( 3) EMPJ~DOCLE, A 86, ro-rr = Dmr.s -KRAN Z, p. 302, 23 et fragmen ts ro6 e t 
I 07 ; PAR~I ÉNIDE , fr. 16 = D JELS-KRANZ, p. 2H ; ZÉNON = D IELS-KRAN'l., 

p. 248. 9 · 
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l'honn eur de cette découverte revient à l 'École pytha­
goncienne. 

Ainsi, malgr ' les apparences, la doctrine de l' équilibre 
politique ne fut pas un correctif apporté tar livement, 
comme le fruit d'une longue expérience, à une conception 
idéal de l'État . i nous avons le droit de la faire remonter 
plus haut qu' Alcméon, comme il paraît naturel puisque 
celui-ci l 'a appliquée à l'art médical, nous elevons la tenir 
pour une conception propre à P ythagort lui-même, ce 
qui s'accorde bien avec le témoignage de Jamblique. 
Cette pen ée i juste et si raisonnable du sage de Crotone, 
après avoir inspir' Archytas, éclairé Platon, rayonné 
ur les philo ophe stoïciens de la second période qui 

la transmirent à des historiens et à des publiciste 
comme Polybe et Cicéron, a ét é révélée au monde mo­
derne par Françoi Bacon et surtout par Montesquieu, 
chez qui la redécouvrirent les constituants de la Répu­
blique des États- nis. 
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